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La nouvelle convention médicale visant à préserver le système de santé

mise en place depuis le 22 décembre

La nouvelle convention médicale visant à préserver le système de santé

La nouvelle convention médicale entre l’Assurance Maladie et les médecins libéraux met en oeuvre des mesures concrètes pour une médecine de ville
accessible à tous et de qualité

Ces changements mis en place dès le 22 décembre, ont commencé par de 1ères mesures fortes de revalorisations des consultations.

Ces hausses, qui seront prises en charge par l’Assurance Maladie et les complémentaires santé, viennent améliorer la rémunération de ces spécialités
médicales, dont les revenus sont parmi les moins élevés et stagnent depuis plusieurs années.

L’objectif est de rendre la médecine de ville plus attractive pour les généralistes et ces spécialistes et ainsi redynamiser l’installation de cabinets, un
maillon de proximité essentiel pour notre système de santé et pour la vie quotidienne des assurés : 

De  nombreuses mesures pour répondre aux besoins des enfants et des parents.

Des mesures pour mieux prendre en compte les enjeux du vieillissement de la population

Pour les   patients âgés, souffrant souvent de   multi pathologies et nécessitant une coordination des soins et des interventions entre les différents
professionnels de santé, la convention médicale prévoit une rémunération améliorée du médecin traitant : ainsi, le forfait médecin traitant prévoit
désormais un montant de 100€ par an, pour le suivi d’un patient de plus de 80 ans et en affection de longue durée.

Focus sur les zones où l’on manque de médecins et les solutions apportées

- Les aides à l’installation et l’activité d

Par ailleurs, les médecins et l’Assurance Maladie se sont engagés à agir collectivement pour l’amélioration de l’accès aux soin

La nouvelle convention médicale se penche par ailleurs sur les enjeux environnementaux. Elle propose des solutions concrètes pour réduire le gaspillage
de médicaments, mais aussi de dispositifs médicaux comme les pansements. Dès janvier 2025, les médecins sont incités à adopter de bonnes pratiques
de prescription plus responsables. En adoptant ces bonnes pratiques, ils recevront après un an un « bonus sobriété » de 1 000€.

Enfin, la prévention occupe une place centrale dans cette nouvelle convention, avec pour objectif de détecter les maladies plus tôt et de mieux
accompagner les patients dans la gestion de leur santé. Grâce à leur nouvelle rémunération forfaitaire mise en place à partir de janvier 2026, les médecins
traitants seront plus que jamais encouragés à bien orienter leurs patients vers les dépistages précoces des cancers, des maladies chroniques ou
cardiovasculaires, ainsi que les campagnes de vaccination.
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